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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dépendance
Question écrite n° 83277

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur le
rapport d'information déposé par la commission des affaires sociales de l'Assemblée nationale en conclusion
des travaux de la mission sur la prise en charge des personnes âgées dépendantes. Ce rapport préconise
notamment de revoir les taux de la contribution sociale généralisée applicable aux pensions de retraite afin
d'aménager une meilleure progressivité de ces derniers en fonction des montants de ces pensions et appliquer
un taux de 7,5 % aux montants les plus élevés. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce
sujet.
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